
Ref. formation 202108103535

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 3 (SSIAP 3) - diplôme de chef de
service - initial

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

SI.FIPS NOUVELLE AQUITAINE
Jeremy HOMMETTE
05.36.65.00.10
accueil-centre@fips-na.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Tests

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Avoir une expérience professionnel de 3 ans
minimum. Avoir obtenu le SSIAP 2.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Rendre le stagiaire capable d'assurer la fonction de Chef de Service de Sécurité Incendie dans un ERP, un IGH ou dans un bâtiment relevant
du code du travail et ne répondant pas aux dispenses figurant dans l'article 6 de l'Arrêté du 02 mai 2005 modifié.

Contenu et modalités d'organisation

a.1ère partie : Le feu et ses conséquences (12 heures) : -Le feu, le comportement au feu. -Mise en oeuvre des moyens d'extinction. b.2ème
partie : La sécurité incendie et les bâtiments (65 heures) : -Matériaux de construction. -Études de plans. -Outils d'analyse. c.3ème partie : La
règlementation incendie (70 heures) : -Organisation générale de la règlementation. -Classement des bâtiments. -Dispositions constructives et
techniques. -Moyens de secours. -Notions relatives à l'accessibilité des handicapés. d.4ème partie : Gestion des risques (23 heures) : -
Analyses de risques. -Réalisation des travaux de sécurité. -Documents administratifs. e.5ème partie : Conseil au chef d'établissement (6
heures) : -Informations à la hiérarchie. -Veille règlementaire. f.6ème partie : Conseil au chef d'établissement (6 heures) : -Informations à la
hiérarchie. -Veille règlementaire. g.7ème partie : Le management de l?équipe de sécurité (26 heures) : -Organiser le service. -Exercer la
fonction d'encadrement. -Notion du droit du travail. h.8ème partie : Le budget du service sécurité (8 heures) : -Suivi budgétaire du service. -
Fonction achat. -Fonction maintenance.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Service de sécurité incendie et d'assistance aux personnes de niveau 3 (SSIAP 3) -
diplôme de chef de service - Sans niveau spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00311285
du 03/10/2022 au

09/12/2022

VILLENAVE
D'ORNON

(33)

SI.FIPS NOUVELLE
AQUITAINE

00326598
du 03/04/2023 au

14/06/2023

VILLENAVE
D'ORNON

(33)

SI.FIPS NOUVELLE
AQUITAINE

00326599
du 02/10/2023 au

13/12/2023
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00393275
du 22/03/2024 au

19/06/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE



00488047
du 23/09/2024 au

11/12/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00393276
du 24/09/2024 au

11/12/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00509096
du 25/10/2024 au

12/12/2024
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00248470
du 04/08/2025 au

25/09/2025
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00571131
du 22/09/2025 au

17/12/2025
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE

00571132
du 03/03/2025 au

18/06/2025
Villenave-

d'Ornon (33)
SI.FIPS NOUVELLE

AQUITAINE


